
Réglementation et Usages de l'Espace Public
Coordination Manifestations Espace Public

Arrêté n°  09BB0728

Arrêté relatif  : 
Installation Spectacle Royal de Luxe
Parking terre-plein Île Gloriette
Samedi 23 et dimanche 24 septembre 2023

Mesures de stationnement 
Du vendredi 15 au jeudi 28 septembre 2023

Arrêté

La Présidente,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la Route,

Vu les arrêtés en vigueur réglementant la circulation et le stationnement des véhicules
à Nantes,

Vu l’arrêté portant règlement général d’usage et d’occupation des voies à Nantes, 

Vu le dossier de déclaration de manifestation adressé à la Mairie de Nantes, 

Considérant que la Présidente de Nantes Métropole est l’autorité de police en matière
de  circulation  et  de  stationnement  sur  la  commune  de  Nantes  à  partir  du
1er janvier 2015,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures de police sur le parking terre-plein
de l’Ile Gloriette (zones A – B – C)  à l’occasion de la manifestation susvisée,

Sur la proposition du Directeur Général des Services de Nantes Métropole,

Arrête

Titre I – Dispositions relatives au stationnement

Article 1 - Du vendredi 15 septembre 2023 à l’issue de la fin du chantier jusqu’au jeudi
28 septembre 2023 à 18h00, le stationnement des véhicules est interdit : 

➢ terre-plein Ouest de l’Île Gloriette (zone A) sur les emplacements situés
entre l’allée piétonne et la rue Gaston Michel. 

Article 2 - Pendant la même période et dès la fin de l’enlèvement des véhicules en
infraction, l’organisateur devra délimiter au moyen de barrières la zone dédiée à la
manifestation susvisée et prévoir un gardiennage de jour comme de nuit à partir du
lundi 18 septembre 2023 à 8h00.

Article 3 - Du samedi 16 septembre 2023 à l’issue du marché et des opérations de
nettoyage jusqu’au jeudi 28 septembre 2023 à 18h00, le stationnement des véhicules
est interdit :

➢ Terre-plein  central  de  l’Île  Gloriette  dans  sa  moitié  (zone  B),  sur  les
emplacements situés dans les rangées B3 – B4 – B5 – B6.
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Article 4 - Pendant  la  même  période  à  l’issue  des  opérations  de  nettoyage,
l’organisateur devra délimiter au moyen de barrières la zone dédiée à la manifestation
susvisée   et  prévoir  un  gardiennage de jour  comme de  nuit  à  partir  du  lundi  18
septembre 2023 à 8h00.

Article 5 - Du samedi 23 septembre 2023 à l’issue du marché et des opérations de
nettoyage jusqu’au lundi 25 septembre 2023 à 12h00, le stationnement des véhicules
est interdit :  

➢ terre-plein central (zone B) et (zone C).

Article 6 - Pendant  la  même  période,  à  l’issue  des  opérations  de  nettoyage,
l’organisateur  devra  délimiter  au  moyen  de  barrières  les  zones  dédiées  à  la
manifestation susvisée et prévoir un gardiennage de jour comme de nuit.

Article 7 - La  mise  en  place  de  la  signalisation  incombe au  Pôle  de  Proximité  de
Nantes-Métropole géographiquement compétent. 

Article 8 - La surveillance et le maintien en place de la signalisation en matière de
stationnement incombent à l’organisateur.

Article 9 - Le  contrôle  de  la  mise  en  place  de  la  signalisation  en  matière  de
stationnement incombe à la Police Municipale.

Article 10 - Est déclaré gênant, au titre de l’article R417-10 du Code de la Route, tout
stationnement de véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté.

Article 11 - Les services de Police sont habilités à procéder à l’enlèvement de tout
véhicule en infraction.

Titre II – Dispositions relatives à l’occupation du domaine public

Article 12 - Du vendredi 15 septembre 2023 à 17h00 au jeudi 28 septembre 2023 à
18h00, l’association « Théâtre Royal de Luxe » est autorisée à occuper un espace : 

➢ terre-plein Ouest de l’Île Gloriette sur la zone A et sur la moitié centrale de
la zone B (rangées B3 – B4 – B5 – B6) afin d’y installer une scène et
différentes  structures ,  conformément  au  plan  annexé  au  dossier  de
déclaration manifestation.

Article 13 - Du lundi 18 septembre 2023 à 7h00 au jeudi 28 septembre 2023 à 18h00,
les  véhicules  techniques  de  l’organisation  effectuant  des  chargements  et
déchargements  de  matériels  ainsi  que  les  véhicules  techniques  nécessaires  à  la
préparation du spectacle sont autorisés à accéder et stationner sur l’espace défini à
l’article 12  le  temps  strictement  nécessaire  à  ces  opérations,  sauf  dispositions
contraires liées au périmètre de sécurité.

Titre III – Dispositions relatives à la sécurité

Article 14 - L’organisateur  devra  délimiter  au  moyen  de  barrières  les  zones  de
« montage et de démontage » afin de les rendre inaccessibles au public.

Titre IV – Dispositions générales

Article 15 - L’autorisation d’occuper le domaine public est accordée à titre gratuit.

Article 16 - Il  est  rigoureusement  interdit  d’effectuer  des  branchements  de  toutes
natures (électricité, eau…) sur le domaine public sans autorisation.

Article 17 - L’approvisionnement  en  barrières  incombe  au  Pôle  Maintenance  et
Ateliers.

Article 18 - A l’issue de la manifestation, l’organisateur devra veiller à laisser le site
utilisé en bon état de propreté. A défaut, les frais de nettoyage lui seront facturés.

Article 19 - Les conducteurs de véhicules et l’organisateur sont tenus de se conformer
aux prescriptions supplémentaires qui pourraient leur être données par les agents des
services de Police.

Page 2 / 3 de 09BB0728.odt



Article 20 - M. le Directeur Général des Services de Nantes Métropole et de la Ville de
Nantes, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le 

Pascal BOLO

Le Vice-Président 
Pour la Présidente

Page 3 / 3 de 09BB0728.odt

13 septembre 2023


	Arrête
	Article 1 - Du vendredi 15 septembre 2023 à l’issue de la fin du chantier jusqu’au jeudi 28 septembre 2023 à 18h00, le stationnement des véhicules est interdit :
	Article 2 - Pendant la même période et dès la fin de l’enlèvement des véhicules en infraction, l’organisateur devra délimiter au moyen de barrières la zone dédiée à la manifestation susvisée et prévoir un gardiennage de jour comme de nuit à partir du lundi 18 septembre 2023 à 8h00.
	Article 3 - Du samedi 16 septembre 2023 à l’issue du marché et des opérations de nettoyage jusqu’au jeudi 28 septembre 2023 à 18h00, le stationnement des véhicules est interdit :
	Article 4 - Pendant la même période à l’issue des opérations de nettoyage, l’organisateur devra délimiter au moyen de barrières la zone dédiée à la manifestation susvisée et prévoir un gardiennage de jour comme de nuit à partir du lundi 18 septembre 2023 à 8h00.
	Article 5 - Du samedi 23 septembre 2023 à l’issue du marché et des opérations de nettoyage jusqu’au lundi 25 septembre 2023 à 12h00, le stationnement des véhicules est interdit :
	Article 6 - Pendant la même période, à l’issue des opérations de nettoyage, l’organisateur devra délimiter au moyen de barrières les zones dédiées à la manifestation susvisée et prévoir un gardiennage de jour comme de nuit.
	Article 7 - La mise en place de la signalisation incombe au Pôle de Proximité de Nantes-Métropole géographiquement compétent.
	Article 8 - La surveillance et le maintien en place de la signalisation en matière de stationnement incombent à l’organisateur.
	Article 9 - Le contrôle de la mise en place de la signalisation en matière de stationnement incombe à la Police Municipale.
	Article 10 - Est déclaré gênant, au titre de l’article R417-10 du Code de la Route, tout stationnement de véhicules en infraction aux dispositions du présent arrêté.
	Article 11 - Les services de Police sont habilités à procéder à l’enlèvement de tout véhicule en infraction.
	Article 12 - Du vendredi 15 septembre 2023 à 17h00 au jeudi 28 septembre 2023 à 18h00, l’association « Théâtre Royal de Luxe » est autorisée à occuper un espace :
	Article 13 - Du lundi 18 septembre 2023 à 7h00 au jeudi 28 septembre 2023 à 18h00, les véhicules techniques de l’organisation effectuant des chargements et déchargements de matériels ainsi que les véhicules techniques nécessaires à la préparation du spectacle sont autorisés à accéder et stationner sur l’espace défini à l’article 12 le temps strictement nécessaire à ces opérations, sauf dispositions contraires liées au périmètre de sécurité.
	Article 14 - L’organisateur devra délimiter au moyen de barrières les zones de « montage et de démontage » afin de les rendre inaccessibles au public.
	Article 15 - L’autorisation d’occuper le domaine public est accordée à titre gratuit.
	Article 16 - Il est rigoureusement interdit d’effectuer des branchements de toutes natures (électricité, eau…) sur le domaine public sans autorisation.
	Article 17 - L’approvisionnement en barrières incombe au Pôle Maintenance et Ateliers.
	Article 18 - A l’issue de la manifestation, l’organisateur devra veiller à laisser le site utilisé en bon état de propreté. A défaut, les frais de nettoyage lui seront facturés.
	Article 19 - Les conducteurs de véhicules et l’organisateur sont tenus de se conformer aux prescriptions supplémentaires qui pourraient leur être données par les agents des services de Police.
	Article 20 - M. le Directeur Général des Services de Nantes Métropole et de la Ville de Nantes, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

